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Monsieur le Préfet,

Le Planning Familial souhaite vous informer de nos préoccupations concernant la prise en charge des femmes en demande d’IVG sur l’agglomération orléanaise.   

Nous sommes alertés par les personnels du service prenant en charge les IVGs à l’hôpital d'Orléans: ils rencontrent de graves difficultés pour la pratique des IVGs : actuellement l’hôpital les assure sur le plan médical, et sur le plan de l’hospitalisation des femmes, mais,à compter du 1er février, le service  ne disposera plus de personnel para médical (CCF, AS, secrétaire) et de sage femme pour accueillir  les femmes souhaitant bénéficier d’une IVG. 

Face à cette situation, les médecins menacent de ne plus réaliser les IVG médicamenteuses et certains d’entre eux de quitter leurs fonctions.

Cette situation nous inquiète actuellement et nous sommes alertés sur le manque de réponses à la demande d’IVG des femmes qui souhaitent en bénéficier dans le cadre de la Loi. 

Notre association, a été soucieuse, depuis plusieurs années des moyens donnés au CIVG: de longue date, le service qui prend en charge les IVGs à Orléans est le plus mal doté de la Région alors que c’est le service où il est effectué le plus grand nombre d’IVG. 

Nous savons que l’acte d’IVG n’est pas rentable pour l’hôpital et que les moyens humains nécessaires sont supérieurs à la valorisation de cet acte.

Il nous parait, néanmoins, fondamental, pour les femmes, que les moyens alloués à ce service permettent une prise en charge de toutes comme la Loi l’indique, avec une égalité de soins dans le territoire Régional et qu'il soit pleinement reconnu comme CIVG

Par ailleurs, nous rencontrons des difficultés depuis plusieurs années, pour la signature d’une convention avec le CHRO, pour pouvoir réaliser dans le CPEF du Planning Familial, des IVG hors établissement de santé (comme le permet la Loi du 4 juillet 2001, et les décrets n° 2009-516 du 6 mai 2009 sur les IVG médicamenteuses, et les circulaires N) 2002-ç- du 3 mai 2002, du 26/11/2004, et du 6 avril 2OO9
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